
    

                           

 
Les votes du Budget participatif nivernais 2023 ont été clôturés le 31 octobre pour la version 
« papier » (dans les mairies et collèges), et le 15 novembre pour le scrutin en ligne. Cette 5e 
édition entre dans sa dernière phase, à savoir le dépouillement des bulletins, qui se déroulera 
en présence de Blandine Delaporte, vice-présidente en charge des transitions, du fonds d’innovation et 
d’investissement territorial et du dialogue avec les habitants, 
 

mardi 5 décembre, à partir de 9 h,  
à l’Agropôle du Marault (Magny-Cours). 

 

80 projets ont été déposés pour cette 5e édition, dont 13 dédiés à la jeunesse. Comme chaque 
année, les conseillers départementaux et les porteurs de projet sont invités à participer au 
dépouillement, qui sera suivi d’un temps d’échanges.  

Seront comptabilisés les votes en ligne et les bulletins de vote des urnes déposées dans les mairies et 
les collèges du département.  
La proclamation du palmarès se fera avant les fêtes de fin d’année.  
 
Les lauréats (un par canton au minimum) auront ensuite jusqu’au 31 décembre 2024 pour réaliser leur 
projet et bénéficier de leur subvention. 
 
Lancé en 2019, le Budget participatif nivernais illustre la volonté des conseillers départementaux de 
renforcer la démocratie locale et de favoriser l’engagement des Nivernais. 

 

 

La presse est cordialement invitée à couvrir ce rendez-vous. 

 

 

 
 

Contact : 
Stéphane Bénédit / Directeur de cabinet / 06 87 01 00 17   
       

29 novembre 2023 


